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DÉCLARATION 
 

des attachés de production réunis en AG 
le mardi 28 novembre à l’appel des organisations syndicales 

 
 
 
Alors que l’ordre du jour prévu par la direction pour la réunion de négociation 
du 27 novembre 2006 portait sur l’examen de la projection sur la grille de 
classification du métier d’Attaché de production, la présentation du « groupe 
métiers » et la question des sites Internet, seul le projet « groupes métiers » a 
été vraiment abordé.  
 
Nous n’avons toujours pas de réponses à nos revendications concernant la 
rémunération de l’alimentation des sites et nous n’avons obtenu aucune 
projection sur les grilles de classification. 
 
Nous avons décidé à l’unanimité de cesser d’alimenter les sites Internet* à 
compter du 29 novembre 0h00 jusqu’à l’obtention de propositions honnêtes et 
recevables. 
 
 
 
        Paris, le 28 novembre 2006 
 
 
 
 
 
* rappelons que cette tâche vient en supplément du travail de l’attaché de production et 
qu’elle est rémunérée par une prime aléatoire, non pérenne, non homogène, attribuée par la 
DPM. 



 


